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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 29 JUIN 2023 
 

LISTE ETABLIE PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE 
DES DECISIONS DELEGUEES AU TITRE 

DE L'ARTICLE R 123-21 
(Code de l’Action Sociale et des familles) 

 Référence : délégations délibérées en Conseil d'Administration du 3 juillet 2020  
 
 

 
Date de 
l’acte 

 

 
Numéro 
d’ordre 

 
Titre de la décision 

 
Incidence financière 

 
16/05//2023 

 

 
N° 2023-06-1 

Convention de formation professionnelle pour les directrices et leurs 
adjointes des multi-accueils entre « COHERENCES » et le Centre 
Communal d’Action Sociale de NIORT. 
 

Dépense : 
4 000,00€ 

 
16/05/2023 

 
N° 2023-06-2 

Convention de prestation de découverte SENSORIELLE auprès des 
enfants du Multi-Accueil du MURIER entre Madame Céline 
SONNARD « LES ATELIERS MU » et le Centre Communal 
d’Action Sociale de NIORT. 
 

Dépense : 
560,00€  

 

 
16/05/2023 

 
N° 2023-06-3 

Convention de prestation de découverte sensorielle au Multi-Accueil 
du MURIER entre la Compagnie CHAP DE LUNE et le Centre 
Communal d’Action Sociale de NIORT. 
 
 

Dépense : 
650,00€ 

 
16/05/2023 

 
N° 2023-06-4 

Contrat de cession de droits de représentation au Multi-Accueil 
MELODIE entre l’association « KOXINEL PROD » et le Centre 
Communal d’Action Sociale de NIORT. 
 

Recette : 
800,00€ 

 
 

16/05/2023 

 
N° 2023-06-5 

 
 

Convention portant versement d’une dotation financière aux SAAD 
couvrant les surcoûts générés par la mise en œuvre du complément de 
traitement indiciaire de 49 points d’indice majoré entre le 
Département des Deux-Sèvres et le Centre Communal d’Action 
Sociale de NIORT. 
 

Recette : 
47 436,07€ 

 
26/05/2023 

 
N° 2023-06-6 

Convention de prestation interprète-traducteur pour 
l’accompagnement social lié au logement entre Mme Natalia 
SCURTU et le Centre Communal d’Action Sociale de NIORT – 
Service Intervention Sociale et Accompagnement.  
 
 
 
 

Dépense : 
25€ par heure 

 
2/06/2023 

 
 

 
N° 2023-06-07 

Convention d’occupation temporaire d’un logement pour la période 
du 1er juin 2023 au 31 août 2023 pour une famille. 
 

 

 
2/06/2023 

 
 
 

 
N° 2023-06-8 

Convention relative au contrat de ville 2023 : projet « Médiation par 
les Pairs » entre la Communauté d’Agglomération du Niortais et le 
Centre Communal d’Action Sociale de Niort. 

Recette : 
3 000€ 

 
13/06/2023 

 

 
N° 2023-06-9 

Arrêté préfectoral portant attribution d’une subvention de l’ETAT 
pour les projets « prévention et résolution des conflits au sein et aux 
abords des écoles » et « prévention de la tranquillité publique par des 
médiateurs sociaux au sein des quartiers prioritaires » au Centre 
Communal d’Action Sociale de Niort. 
 

Recette : 
27 000€ 

 


